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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 22 juin. 

«OVATION. — ACTE DE VENTE. — LETTRES DE CHANGE. 

La déclaration des juges du fond que la volonté des parties d'opérer 
novalion résulte clairement de l'acte n'est pas souveraine, La Cour 
de cassatian a le droit et le devoir de comparer cette déclaration avec 
les dispositions de l'article 1271 du Code civil pour décider si l'acte 
présente ou non les caractères légaux de la novation. 

La stipulation dans un acte de vente d'immeubles, que le prix sera 
payable eneffets de commeree souscrits à l'instant au profit du ven-

deur, n'emporte pas novation et ne rend pas le vendeur non receva-
ble à demander la résolution de la vente à défaut de paiement de ces 
effets, alors même que l'acte contiendrait quittance du prix. 

L'arrêt que nous recueillons, rendu après partage, et après une dis-
cussion approfondie, est d'une grave importance. Le principe qu'il con-
sacre sur les pouvoirs de la Co jr de cassation en matière de novation 
n'avait pas encore été posé d'une manière aussi nette ; et même, trois 
arrêts de la Chambre des requêtes des 16 janvier 1828, 10 août 1850, 
19 juin 1852 , semblent favorables au droit souverain d'appréciation des 
juges du fond en ce qui touche l'intention des parties d'opérer novation. 

Quant à la question de savoir si le vendeur qui reçoit des effets de 
commerce en paiement du prix de la vente fait novation à sa créance, 
il faut distinguer: ou bien le vendeur s'est borné à recevoir ces effets 
sans donner quittance du prix ou avec des réserves, et alors il est évi-
dent qu'il n'y a pas novation : (Voyez arrêts de Limoges du 1 février 
1857, et delà Cour de cassation du 5 mai 1837. Journal du Palais, 
tome 2, 1837, pages 114-181 (Voir cependant l'arrêt du 16 janvier 1828.) 
Ou bien, en recevaut les billets le vendeur a donné quittance du prix : 
dans ce cas, la question devient fort douteuse. L'arrêt que nous recueil-
lons décide que, même dans cette hypothèse, il n'y a pas novation. C'est 
aussi ce qu'avait jugé la Cour de Nanci (sur les conclusions conformes 
de AI. Troplong, alors avocat-général ) le 4 mai 1827, par le motif que le 
vendeur n'est jamais censé donner quittance que sauf encaissement. 
Alais la Cour de Bourges a décidé en sens contraire le 12 juin 1838. Voir 
aussi un arièt de la Chambre des requêtes du 15 mai 1839. 

Les faits qui ont donné lieu au procès étaient simples. 
Barbaud vend un immeuble à Vergue-Dugoulet. L'acte porte que l'ac-

quéreur paiera son prix en deux effets commerciaux, lesquels sont re-
mis au vendeur, causés valeur en propriétés , et moyennant cette re-
mise celui-ci donne quittance du prix. 

Les billets n'étant pas payés, Barbaud actionne Vergue-Dugoulet en 
paiement devant les juges du commerce. Puis il intente l'action résolu-
toire fondée sur l'article 1654 du Code civil. 

On répond que le fait, de sa part, d'avoir reçu des billets en paiement 
et d'avoir donné quittance sans réserve, a opéré novation et remplacé 
l'obligation civile par une obligation commerciale, dont le recouvrement 
ne saurait être protégé par l'action résolutoire. 

« Arrêt de la Cour de Bourges du 6 mai 1837 qui accueille ce système 
et qui constate que les faits sus-relatés prouvent l'intention des parties 
de l'aire novation : que ce qui le prouve d'autant plus c'est que Bar 
baud a poursuivi, commercialement et par corps, Vergue-Dugoulet en 
paiement des lettres de change, eu soutenant, contre les conclusions de 
celui-ci, que l'obligation était devenue commerciale. » 

Pourvoi en cassation du sieur Barbaud pour violation des articles 
1184 et 1654 du Code civil, et fausse application de l'article 1275 du 
même Code. Ce moyen, développé par Ale Piat, a été combattu par Me 

Coffinières, qui s'est efforcé d'établir qu'il ne s'agissait que d'une inter-
prétation d'acte et d'intention qui échappait à la censure de la Cour 
suprême. 

Bans des conclusions pleines de force et de netteté, M. l'avocat-général 
Hébert a conclu à la cassation. 

La Cour a rendu (après partage) l'arrêt qui suit : 
« Vu les articles 1184, 1271, 1654 du Code civil ; 
* Attendu que, s'il appartient aux Cours royales de statuer souverai-

nement sur les circonstances de fait qni peuvent faire connaître l'in-
tention des parties, et d'interpréter le sens et la lettre des clauses et 
conventions consenties, il appartient à la Cour de cassation de statuer 
sur l'application qui peut avoir été faite par les arrêts des Cours royales, 
aux conventions ou actes litigieux, des dispositions de la loi qui décla-
rent le caractère des actes ou qui déterminent les conditions auxquelles 
on peut reconnaître ce caractère ; 

» Attendu que la novation ne se présume pas; que la volonté de l'o-
pérer doit résulter clairement de l'acte ; que l'article 1271 du Code civil 
énonce les conditions légales de la novation ; que, dès lors, il ne suffit 
pas que les juges aient déclaré que la volonté des parties d'opérer la no-
< atien résulte clairement de l'acte, qu'il faut encore qu'ils déclarent com-
ment cette novation s'est opérée , et qu'il ressorte évidemment de 
1 acte interprété que la position respective des parties ou la nature de 
1 obligation ont été chargées d'une des trois manières énoncées par la 
101 ; qu'en cet état la Cour de cassation a le droit et le devoir de compa-
rer les déclarations des juges avec les dispositions de l'article 1271 du 
Code civil ; 

' Attendu que, dans l'espèce, le contrat passé entre les parties est 
un coutrat de vente ; — qu'il a été stipulé dans ce contrat que le prix 
de vente serait payable par moitié en deux effets souscrits à l'instant 
au profit du vendeur, échéant l'un fin juillet 1828, l'autre fin août 
suivant;—que, moyen liant ces effets, ila été donné quittance àl'acheteur; 
-— qu'on ne saurait induire de ces dernières circonstances que le ven-
deur ait entendu renoncer au droit qu'il tenait de la loi de demander la 
résolution de la vente en cas de non paiement du prix ; qu'elles ne sont 
pas constitutives d'une créance nouvelle et n'opèrent pas l'extinction 
a une ancienne créance ; qu'elles ne sont relatives qu'au mode de paie-
ment lu prix de la vente ; que des stipulations de cette nature, inhéren-
tes et essentielles au contrat de vente, ne sauraient être considérées 
comme distinctes et séparées du contrat où elles sont inscrites et de ren-
gagement dont elles sont une conséquenoe; 

» Uu en admettant que, dans l'intention des parties, lorsque la 
tion de lettres de change est stipulée dans un contrat de vente 

faciliter et consommer le paiement du prix convenu, elles entendent dou-
ner à une obligation civile les effets d'une obligation commerciale, il ne 
s'ensuit pas que la dette soit dénaturée et qu'il y ait substitution d'u-
ne créance à une autre; 

» D'où il suit qu'en jugeant le contraire et en déclarant qu'il y avait 
novation dans l'espèce, l'arrêt attaqué a expressément violé les lois pré-
citées; 

» Casse. » 

COUP. ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 11 août. 

CONDAMNATION SUPÉRIEURE A 200 FRANCS. — A-COMPTES PAYÉS. — CON-

TRAINTE PAR CORPS. — APPEL. 

1° Le créancier est-il recevable à interjeter appel d'un jugement qui or 
donne la mise en liberléde son débiteur, écroué pour une somme in-
férieure au dernier ressort du premier degré de juridiction ? (Oui.) 

2° Le créancier porteur d'un jugement de condamnation au paiement 
d'une somme supérieure à 200 francs, conserve-t-il le droit d'exer-
cer contre son débiteur la contrainte par corps pour le restant dû 
sur sa créance, même inférieure à 200 francs ? (Oui.) 

Les premiers juges avaient considéré que la condamnation principale 
n'ayant été, y compris les frais liquidés, que de 402 francs sur lesquels 
des à-comptes d'ensemble 258 francs avaient été payés, le restant dù 
n'était plus que de 148 francs, somme inférieure à 200 francs pour la-
quelle seule l'exercice de la contrainte par corps était permise. 

Il était évident que les premiers juges avaient coafondu entre une 
condamnation par corps à prononcer et une condamnation par corps 
prononcée et à exercer. Nul doute que la contrainte par corps ne pour-
rait être prononcée pour le restant inférieur à 200 francs d'une dette 
s'élevant dans l'origine à cette somme. Alais nul doute aussi qu'une con-
trainte par corps ayant été régulièrement prononcée, ce mode d'exécu-
tion s'attachait à tout et partie de la dette jusqu'à extinction. 

Quant à la fin de non recevoir contre l'appel, l'avocat du débiteur in-
timé se fondait sur cette distinction que l'intérêt du créancier n'était 
qu'un intérêt d'argent, tandis que l'intérêt du débiteur était un intérêt 
de liberté individuelle, d'où il tirait cette conséquence que l'appel en 
matière de contrainte par corps n'était recevable de la part du créan-
cier qu'autant que l'intérêt pécunier excéderait la compétence en der-
nier ressort du premier degré de juridiction, et qu'au contraire l'appel 
de la part du débiteur était toujours recevable, quelque minime que 
fût la dette, s'agissant pour lui d'une question de liberté. 

Mais il était manifeste que le motif de l'article 20 de la loi du 17 
avril 1852 était un motif d'ordre public, comme le disait'Al. l'avocat-gé-
néral Berville, qui rendait l'appel recevable de la part du créancier 
comme de la part du débiteur, sans égard au chiffre de la condamna-

tion. .. , * 
La Cour a rendu l'arrêt suivant: 
« La Cour, 
» En ce qui touche la lin de non-recevoir, 
» Considérant que la demande a été introduite, non sur le fond de la 

créance à l'égard de laquelle il y avait chose jugée, mais sur la seule, 
question de la contrainte par corps, et que sur ce chef chacune des par-
ties était admise à interjeter appel conformément à l'article 20 de la loi 

du 22 avril 1832; 
» Au fond, considérant que le jugement du 26 mai 1840 a condamné 

l'intimé au paiement d'une somme de 541 francs, montant de la créance, 
et a prononcé la contrainte par corps ; 

« Considérant que les paiemens partiels, même en réduisant la dette 
au-dessous de 200 francs, et sur quelque partie de la dette qu'aient por-
té les imputations, n'ont point affranchi le débiteur de la contrainte par 
corps, moyen d'exécution qui s'attache à la dette jusqu'à son extinction ; 

» Infirme; au principal, ordonne que le débiteur gardera prison. » 
( Plaidans, Al e Déroulède, avoué de David et Ce , appelans, et AI" Riviè-

re, avocat de Rousseau, intimé. ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre ). 

(Présidence de M. Barbou.) 

Audience du 14 août. 

LES HÉRITIERS DU BARON YVAN, ANCIEN CHIRURGIEN DE L'EMPEREUR, 

CONTRE M VEUVE Y VAN. 

crea-
pour 

ON S'ABONNE A PARIS ,51 
RUE DE HARLAY-DU-PALAIS, N" }, 

Au coin du quai de l'Horloge. 

{Les lettres et paquets doivent être affranchi» 

M' Ghaix d'Est-Arige, avocat des héritiers Yvan, expose ainsi 

les faits de la cause : 

» M. Urbain-Alexandre Yvan, chirurgien de l'empereur, est né à Tou-
lon en 1765. Après un premier mariage, il épousa eu secondes noces 
Alme de Saint-Pierre. Ce mariage, il faut le dire, ne fut pas heureux, et 
cependant c'est à AI me de Saint-Pierre, amie de Joséphine Beauliarnais, 
que AI. Yvan dut la connaissance du général Bonaparte, qui bientôt de-
vait l'attacher à sa personne. De ce mariage sont nés deux enfans, AI. 
Alexandre Yvan, devenu aujourd'hui le digue héritier de son père, et 

Al Ue Alalvina Yvan, qui a épousé -M. Jousselin, ingénieur des ponts-et 
chaussées. Bientôt un divorce vint mettre fin à ce mariage orageux, mais 
Al. le baron Yvan, devenu libre, conserva une grande froideur pour ses 
enfans auxquels il ne pouvait pardonner leur ressemblance à leur 

mère. 
» AI. Alexandre Yvan fut élevé par son père avec une sévérité sans 

égale. Je vais vous en citer un exemple : Al. le baron Yvan était un bi 
bliophile fort distingué, et sa magnifique bliothèque, conquise dans 
toutes les capitales au milieu des glorieux butins de l'Empire, passait 
pour une des plus remarquables de Paris. Un jour, le fils, voulant fai-
re plaisir à son père, s'avise de lui acheter une belle édition de Alolière 
et de la lui envoyer. Le père répond à son fils une lettre pleine de du 
reté et de froideur, dans laquelle il refuse son présent, et lui dit : « De 
ce moment, tout rapport cesse entre nous. Je te souhaite prospérité 
bonheur et surtout de l'honneur. » Une autre fois, au moment de se 
faire recevoir docteur en médecine, le lils avaitdédié sa thèse à son pè-
re, AI. le baron Yvan prit la thèse, dans un accès de. colère, et la jeta 
par la tenètre. AI. Yvan fils avait-il mérité cette froideur et cette du-
reté je son père? Non, c'était un jeune homme qui avait opiniâtrement 
travaillé. J'ai pour attester ce que je dis des lettres de AI. Bouillaud, de 

AI. Larrey, etc. 
« J'arrive maintenant aux faits qui ont donné naissance au procès. 

[ AI. le baron Yvan, parvenu à l'àgo de soixante-sept ans, rencontra une 

eune personne de vingt et un ans, AI 1Ie Rose-Elisabeth Blanc, et, malgré 
'énorme différence d'âge qui les séparait, il la demanda en mariage. 

AI Ile Blanc était originaire de Alarseille. Ce fut dans cette ville que le 
mariage fut célébré. Le contrat de mariage, passé le H décembre 1852, 
constate que AL. Blanc père a constitué à sa fille une dot de 50,000 fr., 
que AI. le baron Yvan reconnaît avoir reçue avant le contrat, « re-
nonçant, dit l'acte, à toutes exceptions contraires, même à celle de la 
non-réelle numération. » 

» AI. et AIme Yvan ont habité Paris jusqu'en 1859. Au mois de décem-
bre, AI. le baron Y7 van tomba dangereusement malade sans que ses en-
fans en fussent informés. Alais le bruit de la maladie de Al. Y"van se ré-
pand dans Paris. Le lils met tout en usage poar obtenir la grâce de voir 
son père. Il s'adresse au prêtre, au médecin. Al. le baron Yvan se mou-
rait. M"" Yvan écrit enfin à AI"10 Jousselin, fille de AI. Y van et son an-
cienne amie de pension. AI"10 Jousselin accourt avec AI. Yvan fils; mais 
HM Yvan dit qu'elle craint que la vue inattendue du lils ne cause au 
père une révolution mortelle. Les enfans se retirent, et Al. Yvan meurt 
le même jour. 

» On veut apposer les scellés. AIme la baronne Y van dit que tout lui 
appartient, et on trouve un testament de AI. Yvan en faveur de sa fem-
me. Du reste, on trouve une maison nue et dépouillée. »• 

Mc Chaix établit que le contrat de mariage décèle la fraude dans cette 
clause où il est dit que le futur renonce à se prévaloir de la non réelle 
numération. Les propos tenus par AI. le baron Yvan après son mariage 
prouvent qu'il n'a jamais touché la dot. Ainsi deux lettres sont jointes 
aux pièces, l'une est de Soliman, l'ancien mameluck de Napoléon, l'au-
tre de Al 1"" de Courcelles, femme aussi spirituelle que distinguée. Ces 
lettres rapportent que, montrant sa femme qui se trouvait à quelque 
d ; s!ancedans le jardin de Alme de Courcelles, AI. le baron Yvan, avec 
une franchise plus que militaire, aurait dit : « Oui, j'ai épousé cette 
carne-là. » A quoi M me de Courcelles aurait ajouté .• « Que vous a-t-elle 
apporté?» et Al. Yvan aurait répliqué : « Alon Dieu ! rien; elle ne m'a 
apporté qu'elle ! » AI. Yvan disait la vérité. En effet, où AI. Blanc aurait-
il pu prendre 50,000 fr. pour doter sa fille? simple commis à Paris, 
dans un magasin de porcelaines, il n'avait rien quand il vint s'établir 
à Alarseille. Ce n'était pas assez d'avoir ainsi frauduleusement avantagé 
la jeune femme, des mesures furent prises pour dépouiller les enfans 
légitimes au jour du décès de AI. Y'van. 

AI. le baron Yvan, chirurgien en chef des Invalides, où il était lo-
gé, avait un traitement de 4,000 francs; à cela il fallait ajouter 1,000 
francs pour la dotation, 1,000 francs pour la croix d'officier de la Légion-
d'IIonneur. Evaluer 4,000 francs par an le produit de sa clientèle, ce 
n'est pas s'exposer au reproche d'exagération. AI. Y'van dépensait envi-
ron 10,000 fr. par an. Son livre de dépense prouve le fait. Son revenu 
égalait, donc sa dépense, mais, en outre il possédait un terre à Dannema-
ry, près Alelun. Cette terre a été vendue 210,000 francs. Sur ce prix, 
107,000 francs ont été employés à payer la dot de Al mc Jousselin et quel-
ques dettes. Que sont devenus les 103,000 francs restans ? 

s Dans celte maison opulente on n'a rien trouvé. Que sont devenus 
le linge, l'argenterie ? L'argenterie, on a trouvé sept couverts d'argent ! 
Le linge ? il avait été démarqué. 

J Qu'est devenue la magnifique bibliothèque de AL Y'van ? Ces livres, 
c'était sa passion; il les avait recueillis dans ses campagnes, comme tant 
d'autres ont fait, sous l'œil du maître; il s'était composé une rare et 
nombreuse collection, non de tableaux, mais de livres : on a trouvé pour 
500 francs de livres ! On dit qu'il avait été réduit à vendre chez Sylvestre 
ses livres bien aimés. Alais il y a des choses qu'on ne vend jamais! 

i L'empereur, dans sa vive affection pour le baron Yvan, son chirur-
gien, et comme gage de cette affection et de sa reconnaissance, lui avait, 
donné une trousse en or à ses armes. Ces armes impériales, attachées si 
glorieusement, où sont-elles? Où est cette lancette qui avait ouvert la 
veine de Napoléon? Est-ce qu'il y a un homme, si misérable et si avili 
qu'il soit parles senti mens et par la fortune, un homme qui, posses-
seur de la trousse impériale, ait l'infamie de la porter chez le changeur 
pour la fondre, ou chez le commissionnaire au Alont-de-Piété ? 

» Que sont devenus ces cadeaux des plus illustres maréchaux de 
l'empire? les décorations que portait Lannes mourant sur le champ de 
bataille? ces décorations données au chirurgien qui avait adouci sa fin 
en pansant ses blessures; les décoralions que portait Duroc, mourant 
comme Lannes? Qu'est devenue la décoration en or qui de la poitrine de 
l'empereur avait passé sur la poitrine du baron Yvan? Tout cela a dis-
paru, tout; on ne trouve plus rien, rien qu'une maison vide, et vide 
aussi ce médailler si riche dont le baron Y van se montrait si fier. Tout 
a été enlevé, tout jusqu'aux jetons de l'Académie. » 

M« Chaix, dans une discussion rapide , soutient la nullité de la 
clause de la dot de 30,000 francs au profit de AI me YTvan. Il demande le 
rapport de 105,000 franesde valeurs détournées et au besoin une en-
quête sur les faits de détournemens. Il termine ainsi : 

a Alessieurs, j'ai foi entière dans votrp justice et dans votre sévérité. 
C'est pour empêcher de pareilles spoliations au détriment des familles et 
au profit d'une jeune épouse que les articles 1098 et 1099, ont été dic-
tés par le législateur. C'est à vous de veiller comme le législateur a veil-
lé. Jamais vous n'aurez trouvé dans votre carrière une occasion plus 
légitime d'appliquer les sévérités de la loi. » 

Al e Dupiti, avocat de M nle la baronne veuve Yvan, s'exprime ainsi : 
« Il y a dans la plaidoirie de mon adversaire beaucoup de choses qui 

sont à lui, comme dans toutes ses plaidoiries: le talent, les choses à ef-
fet, et aussi les certificats et les lettres, qui sontsans valeur à côté des 
titres authentiques. M. Y'van était un homme assurément fort honorable, 
mais il était du nombre de ceux qui ne savent pas mettre leurs dépenses 
en harmonie avec leurs recettes. Avant son mariage il avait contracté 
des dettes nombreuses, mais pour arriver à mettre de l'ordre dans ses 
affaires, il lui avait fallu vendre peu à peu tout ce qu'il possédait. Du 
reste, il y a beaucoup de fantasmagorie dans tout ce qu'on vous a dit. Le 
mobilier qu'on vous a représenté comme si misérable, a produit plus de 
12,000 francs. Il n'est pas exact de dire que les enfans Yvan ont été 
écartés par leur belle-mère, car AI me Jousse in a été prévenue par Al"'" 
Yvan elle-même; et quant à AI. Yvan fils qui s'est présenté, s'il n'a pas 
été admis à recevoir le dernier soupir de son père, c'est qu'il a été le 
premier à comprendre, comme médecin, que sa présence subite pourrait 
causer à son père une mortelle révolution. 

i Quelle est la demande qui est dirigée contre nous, on demande : 1° 
l'annulation de la clausedu contrat de mariagequi constate l'apport de 
50,000 fr. fait par AI roe Yvan; 2° que AI me Yvan soit tenue de î endrecomp-
te de 105,000 francs sur le prix de la vente de la terre de Dannemary ; 
5° subsidiairement, que le Tribunal ordonne une enquête afin de cons-
tater les prétendus détournemens. 

• Quant à la dot, je pourrai me borner à répondre que j'ai un acte 
authentique, le contratde mariage, le contrat sous la foi duquel un jeu-
ne femme de vingt-et-un ans a uni son soi t à celui d'un vieillard da 
soixante-sept ans. Voilà ma preuve. Où est la preuve contraire? Alais 
vous demandez que je vous rende compte; j'y consens : AI. Blanc père 



n'était pas un simple commis comme vous l'ayez dit. 11 était intéressé 
dans une maison de commerce importante, et quand il est venu seiixerà 
Marseille, le loyer du magasin qu'il occupait était de 3,000 francs; nous 
le prouvons par des quittances. Est-il étonnant donc qu'il ait donné une 
dot de 30,000 fr. àsa fille! La lettre de Soliman qu'on a citée n'est qu'un 
certificat, mais des certificats ne peuvent pas détruire un contrat de ma-
riage, et d'ailleurs, serait-il vrai que M. Vv.au eut tenu le propos grossier 
qu'on a rapporté, il ne pourrait pas témoigner contre sa propre signuluie. 

J> Quant aux 103,000 fr. sur le prix d'aliénation de Dannemary, je 
pourrais vous dire qu'il est étrange que vous demaudiez un pareil 
compte à une femme. C'est le langage qu'on pourrait tenir à un mari 
chef et administrateur de la communauté. Cependant, d'après un 
compte exact, il est certain que cette somme a servi à l'acquittement 
de ces dettes qui si longtemps avaient grevé et affligé M. Yvan. La 
preuve de ces faits résulte de la correspondance de M. Yvan. Ou y 
trouve ces lignes écrites après la vente de Dannemary : 

« .... Voici enfin une nouvelle ère qui commence, la terre (si l'on 
veut) de Dannemary ne m'appartient plus, la vente enaété passée pourle 
prix de 180,000 francs.... Il ne me restera que le clos et la maison 
que j'ai fait réparer, et dont les frais de construction monteront à un 
prix exorbitant, et de cette grande fortune que l'on me supposait il ne 
me reste plus rien. Voilà le dénoùment du roman; il faut convenir qu'il 
n'est pas beau. Je vivrai donc paisiblement, si toutefois il est possible; 
et, sans envie, j'attendrai mon heure dernière. J'aurai vécu en honnête 
homme au milieu des troubles et des embarras, et, je l'espère, ayant 
tout liquidé. » 

« Et maintenant, vous venez vous plaindre de ce que les immeubles 
ont été vendus. Remarquez donc que vous avez affaire à un homme dans 
le besoin. • 

» Quant à l'enquête, il est impossible qu'elle produise un résultat. » 
Le Tribunal a déclaré nulle et de nul ellèt la clause du contrat de ma-

riage constatant l'apport d'une somme de 30,000 francs par Mme Yvan, 
mais, en même temps, il a repoussé la demande en reddition de compte 
des 103,000 francs, que les héritiers Yvan prétendaient avoir été détour-
née sur le prix d'estimation de la terre de Dannemary, et a refusé d'or-
donner une enquête sur les faits de détournement articulés par les hé-
ritiers Yvan. 
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A celte époque le général Moreau , vivait retiré à Paris et à 

Grosbois. Peu de temps après il l'ut arrêté pour conspiration, con-

damné à trois mois de prison, attendu les circonstances atté-

nuantes reconnues par la Cour criminelle spéciale de Paris, mais 

bientôt remis en liberté sous la condition d'un exil aux Etais-
Lnjs, L'histoire a dit le reste. 

M'"
e
 Moreau, à qui Louis WIII avait conféré le vitre de maré-

chale, remit à M. Naderman, avec un fac simile de la lettre d'en-

voi, lasonatequi lut publiée par lui cumme posthume, et ensuite 
cédée à M. Gerdès. 

M
n,c

 Lautier, éditeur de la collection complète de Haydn, n'ayant 

pas cru devoir demander le consentement de M. Gerdès, pour l'in-

sertion de cette sonate au milieu de tant d'ouvrages immortels, a 

été poursuivie en contrefaçon, mais elle a gagné son procès par 

le motif que cette sonate était , comme toutes les autres, tombée 
dans le domaine public. 

H* Blanchet, avocat de M Gerdès, appelant, etM
e
 libelle, avo-

cat de l'intimée, ont plaidé à l'audience d'avant-hier. Aujourd'hui 

la Cour a prononcé son arrêt : 

i Considérant que l'envoi dont il s'agit à la maréchale Moreau ne 
constitue pas de la part de Haydn, son auteur, la cession de ses droits de 
piopriété par ce dernier ; 

3 Considérant qu'il résulte des documens de la cause que la sonate 
dédiée par Haydn à la maréchale Moreau a 'Été publiée en Allemagne et en 
différens lieux antérieurement à 1821, et que cette publication ayantété 
faite du vivant de Haydn, Gerdès, cessionnaire de Naderman, ne peut 
réclamer le bénéfice du décret du .1" gerhtinal an XIII, applicable seu-
lement aux ouvrages posthumes de littérature, sciences et arts ; 

» La Cour confirme, i 

,1 UST ICI: CRIMINELLE 

CU DR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 6 août. 

SOUSTRACTION ET SUPPRESSION D'UKE LETTRE ADRESSEE PAR LA POSTE. 

L'article 187 du Code pénal est-il applicable à un maireprévenu d'ou-
verture et soustraction d'une lettre con/iée à la poste, quand il est 
reconnu que ce délit n'aurait point été commis, soit dans Vexer 
cice, soit à l'occasion de ses fonctions ? 

Le sieur J.-B.-J. Saladin, propriétaire et maire de la commune deRe-
migny, a été traduit devant le Tribunal de police correctionnelle de 
Chàlon-sur-Sàôiie qui, par jugement du 30 avril dernier, l'a déclaré 
convaincu d'avoir, étant revêtu des fonctions de maire de la susdite coin 
mime supprimé et ouvert une lettre adressée au sieur J.-B. Lequin de 
Sautenay, laquelle était confiée à la poste, et pour réparation l'a cou 
damné à 100 fr. d'amende et aux dépens, et l'a interdit pendant cinq 
ans de toutes fonctions publiques. 

Sur l'appel interjeté de ce jugement parle sieur Saladin, arrêt de la 
Cour royale de Dijon, du 19 mai 1841, qui leconfirme. 

Le condamné s'est pourvu en cassation de cet arrêt comme ayant mal 
à propos appliqué l'article 187 du Code pénal aux faits déclarés con-
stans. 

Sur le pourvoi est intervenu l'arrêt ^"'"jlM" , ijJll^iMftÉa' 
i Ouï M. Isambert, conseiller, en son rapport; M° MâT»darmrx-Yer-

tamy, avocat de Saladin, en ses observations, et M. Delapalme, avocat-
général, en ses conclusions; 

» Attendu que l'article 187 du Code pénal comprend dans sa disposi-
tion,.non seulement le fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonc-
tions, aurait violé le secret des lettres confiées à la poste, cas auquel, 
ainsi que l'a reconnu l'arrêt attaqué, il ne saurait être mis en jugement 
sans l'autorisation du gouvernement, mais encore celui où par abus de 
son autorité et de l'influence légitimé qu'elle liiî donne, à l'égard des 
dépositaires de ces lettres, il aurait commis ou facilité leur suppres-
sion ou leur ouverture; 

« Que, dans ce second cas, l'abus est d'autant plus grave que le fonc-
tionnaire agit dans un intérêt privé, et que c'est surtout dans sa répres-
sion que réside l'efficacité de la loi pénale ; que le principe du secret des 
lettres a toujourtétô placé sous la garantie des tribunaux; que la loi 
spécialé du 14 août 1790 déclare que : « le secret des lettres est invio-
» lablc, et que, sous aucun prétexte, il ne peut y être porté atteinte, ni 
» par les individus ni par les corps ; » 

» D'où il suit que l'arrêt attaqué, en déclarant dans l'espèce, le maire 
Saladin coupable du délit prévu par l'art. 187 du Code pénal, quoiqu'il 
ait agi hors de ses fonctions, pour s'être fait remettre une lettre qui avait 
été confiée à la poste, et en lui appliquant les peines de cet article, en a 
fait une saine application, et n'a violé aucune loi; 

» Pa ces motifs, la Cour rejette le pourvoi de Saladin et le condamne à 
l'amende de 150 francs envers le Trésor public. » 

Aux premières questions do M. le président, l'accusé déclar 

nommer Alfred-Pierre- Colin de la Brunerie, âgé de trente-un
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capitaine adjudant-major au 6
e
 régiment de chasseurs.

 Ds
> 

Il est accusé d'avoir, le -23 avril dernier, tenté d'homi
c

;,j 

dans un duel, M. de Romans, prepriétaire à Marligné-Briand 

Voici dans quelles circonstance!; eut iieu ce déploiab e évé 
ment.

 ene
-

Au mois d'avril 18 tO, M. Colin de la Brunerie épousa M" e Vi 
Ranchiu, veuve de M. Leroux de M^zé, mort en 1838. 

Deux filles étaient issues de ce premier mariage, et, au mois de H-

cembrel838, M»" Leroux de Mazé, qui se trouvait tutrice naturel] A 

ses enfans, axait renoncé volontairement à cette tutelle, qui fut co^-

"'•giniei 

à M. de .Moussac, oncle maternel des mineures 
Au mois de janvier dernier, M"' e de Mazé, devenue M 

rie, retira d'un pensionnat où 
! de la 

elle était à Niort la plus jeune
3

 de*
1
"

6
" 

filles (M
lle

 Estelle), dont l'état de maladie lui inspirait de sérieuses"** 
quiétudes, et la conduisit à Paris. 

La renonciation de M""-' de la Brunerie à la tutelle de ses 
enlevait le droit de garder par devers elle la jeune Este 
avril un conseil de famille lut convoqué chez l'un de MM. les 

enfans ijj 

e, et ]
e

 27 

paix de Sauniur. À ce conseil assistaient M. de la Brunerie, cornai? ̂  
présentant de sa femme, et M. de Romans, cousin-germain des mil 

Moussac, tuteur des mineuies 

'dé, 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. le conseiller Espivent ). 

Audiences des 12 et 14 août. 

PROCES EX COXTREFAÇON D'UNE SOXATE D'HAYDX. 

La simple tradition d'une œuvre musicale constitue t-elle cession du 
droit de propriété? (Non.) 

La publication de cette même œuvre du vivant de l'auteur en pais 
étranger empêche-l-elle d'ailleurs le prétendu cessionnaire de rêver, 
diquer les droits conférés par le décret de l'an XIII aux éditeurs 
d'œuvres posthumes ? (Oui.) 

L'affaire dont la Gazette des Tribunaux a rendu compte le 23 

mai dernier est revenue par appel devant la Cour. 

Nous résumerons en peu de mots les faits exposés dans notre 
premier article. 

En 1803 M
,ne

 Moreau, femme du général dont la destinée, après 

de si grandes choses faites pour la France, était d'être tué par un 

boulet français, reçut une sonate du célèbre compositeur Haydn, 

maître du prince Esterhazy, avec une lettre d'eovoi ainsi con-
çue : 

» Madame , 

» M. le prince Esterhazy m'a fait l'honneur de me dire que vous dé-
siriez avoir une sonate de ma composition. Il ne fallait pas moins que 
mon extrême envie de vous plaire pour me déterminer à m'occuper de 
ce travail. Mon âge et mes maladies me défendent toute application de-
puis deux ans, et je crains bien que vous ne vous en aperceviez. Mais 
l'indulgence fut toujours l'apanage des grâces et des talens : il m'est 
donc permis de compter sur la vôtre. Mes médecins me font espérer un 
adoucissement à mes maux. Je n'y aspire, Madame, que pour réparer la 
faiblesse de mon ouvrage, en vous faisant hommage d'une nouvelle 
composition. Je voudrais que celle-ci fût digne de vous et de M. le gé 
néral Moreau. Je tremble qu'il ne méjuge avee rigueur, et qu'il ne se 
souvienne que c'était au seul Timothée qu'il appartenait de chanter 
pour Alexandre. 

» J'ai l'honneur d'être, etc. 

» Joseph HÀÏDN, » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Lassis. ) 

Audience du 14 août. 

ASSASSINAT. —. DUEL . (Yoir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A !a reprise de l'audience l'audition des témoins a continué. 

Aucun fait nouveau de quelque importance n'a été révélé. Les 

circonstances que l'instruction avait vainement cherché à éclair-

cir n'ont poinl été mises en lumière par le débat. Ilest maintenant 

hors de doute que le sieur Martin s'est rendu sur le terrain, ac-

compagné de son témoin; mais quel était cet homme? C'est ce 

que les accusés, c'est ce que les témoins n'ont pu dire. Est-ce 

lui qui aurait tiré le second coup de pistolet? Sur ce point on en 

est rédmit à des suppositions. Dans quel intérêt l'aurait-il fait? 

Etait-ce pour le voler? Ou a trouvé sur lui une bague et quelques 

pièces de monnaie, circonstances qui excluent l'idée du vol. 

Reste une dernière hypothèse : serait-ce par une bien- extraor-

dinaire pensée d'humanité que le témoin de Martin l'aurait tué, 
pour mettre fia à ses souffrances?... 

Les derniers témoins entendus n'ont déposé que de . faits rela-

tifs à la moralité de Martin et de Souchet; tous ils ont représenté 

Martin comme un homme brutal, colère, emporté; et Souchet, 

au contraire, comme un homme doux et avec lequel ils n'avaient 
jamais eu que des relations agréables. 

M. l'avocat-général Partarrieu-Lafosse a ensuite pris la parole. Il re-
trace rapidement les faits delà cause, l'origine des discussions qui se 
sont élevées entre Martin et Souchet; il examine toutes les circonstances 
qui ont précédé et accompagné la mort de Martin, et arrive à cette con-
clusion queles débats ont presque sur tous les faits confirmé les décla-
rations "des accusés, et qu'il faut regarder comme certain que Martin a 
été victime d'un duol et non d'un assassinat. « Restent, dit le ministère 
public, des circonstances mystérieuses malgré les efforts de la justice, 
mais on ne peut en demander compte aux accusés. » 

> L'accusation se trouve donc réduite à une accusation de duel. Mais 
c'en est assez pour justifier la présence de Souchet et de Maginot sur 
ces bancs. Ceci nous conduit naturellement à nous expliquer surlaju-

prudence de la Cour de cassation. Le consentement au duel n'empê-
che pas qu'il n'y ait meurtre de la part de celui qui adonné la mort à 
son semblable. Voici ce que la Cour de cassation a proclamé, et tous les 
jours nous constatons les heureux effets de cette jurisprudence. Celui 
qui a causé la mort en duel doit donc venir ici rendre compte de sa 
conduite. Mais il ne s'ensuit pas de làqu'ildoiveêtrenécessairementcon-
damné. 11 ne s'agit pas seulement devant vous d'une question de fait, 
mais d'une question complexe de culpabilité, sur laquelle vous pro-
noncez souverainement. Pour le faire, vous examinez les causes du 
duel; si vous avez devant vous un homme qui fasse métier de croiser 
le fer, un provocateur, vous condamnez. Si, au contraire, celui qui 
est sur le banc des accusés ne s'est battu que comme forcé et contraint, 

jusqu'au dernier moment celui-là même qui a été provoqué a tenté 
tous les moyens de conciliation, alors vous dites qu'il n'est pas cou-
pable. » 

Faisant à la cause l'application des principes qu'il vient de poser, M. 
l'avocat-général passe en revue les antécédens des deux accusés. <i Pas 
une voix, dit-il, ne s'est élevée en faveur de la mémoire de Martin. Com-
bien de faits n'a-t-on pas cités qui prouvent la grossièreté de ses habi-
tudes. C'est pour ainsi dire en abusant de son autorité de maître qu'il 
a provoqué Souchet, qu'il l'a forcé à se battre. 11 a été bien cruelle-
ment puni, sans doute ; mais enfin il faut reconnaître que c'est celui-là 
qui avait la mauvaise cause qui a succombé. 

» Toutes ces considérations nous déterminent à abandonner l'accusa 
tion. » 

M' Perret, défenseur de Souchet : Messieurs, j'étais venu ici avec la 
conviction que M. l'avocat-général abandonnerait l'accusation : il a fait 
plus, il a présenté la défense des accusés. Je l'en remercie; cela fait 
honneur à son impartialité. Je ne veux pas retarder d'un moment la 
mise en liberté de mon client. Je renonce à la parole. 

M
e
 Boubiar de l'Ecluse déclare qu'il ne plaidera pas, mais qu'il ne 

peut s'empêcher de déplorer les effets d'une jurisprudence dont on a fait 
l'éloge. «C'est en poursuivant les témoins du duel, dit-il , que l'on ex-
pose le blessé à être abandonné sans secours sur le terrain. » 

M. le président fait le résumé des débats, et MM. les jurés, après une 
très courte délibération, déclarent les deux accusés non coupables. Ils 
sont immédiatement mis en liberté. 

res. Il lut décide que M. de muussau, IUICUI ucs miueuies, reprend 
l'administration de leurs personnes et de leurs biens, et que .M» 
Brunerie ne pourrait voir ses filles qu'à leur pensionna!. 

Pendant le cours de la délibération, M. de la Bruneiie te nioni 
très irrité de la décision qui allait, semblait-il, être prise et n

u
',j ,

ra 

gardait comme une grave injure laite au caractère de sa" femme *" 
Enfin, vers quatre heures, M. de la Brunerie et M. de Banians sort' 

rent presque en même temps de la maison de M. le juge de paix \|" 
delà Brunerie reprocha à M. de Romans le vote qu'il avait émis' M 
de Romans répondit qu'il avait agi selon sa conscience et qu'il u

e
 d

e 
vait compte à personne de son opinion; des voies de fait s'ensuivirent" 
et il fut arrête qu'une rencontre aurait lieu le lendemain. 

faits 

Romans, âgé de trente ans, propriétaire, rend compte 

des scènes d'intérieur du conseil de famille. M. de la 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

( Présidence de M. Gennevraye. ) 

Audience du 10 août. 

DLEL ENTRE MM. COLIS DE LA BRUNERIE ET DE ROMANS. 

Dès avant neuf heures, l'enceinte destinée au public est enva 

hie ; les places réservées sont occupées de bonne heure ; des ma-

gistrats, des citoyens de tousles rangs, des dames en grand nombre 

donnent à la salle d'assises un aspect inaccoutumé et qui ne se 

montre que daasles grandes solennités judiciaires. 

A dix heures, la Cour entre en séance et l'accusé est introduit 
Il porte l'habit bourgeois. 

Sur le banc des témoins on rem^r^àTrjè^sjlllant uniforme de 
plusieurs officiers de cavalerie. /ft3C~3>~ 1 A 

M. A lain-Targé, avocat-génén^^c|r^eJ^i"e«e du ministère 

public. J-r 22rw|I ' \ 
M" Guéiineau, du barreau dfc£Niir)rtp$il AffsSVi du barreau 

d'Angers, sont au banc de la dfns&^A^ 

Après la lecîure de l'acte d'accusation, qui expose les 

néraux, on procède à l'audition des témoins : 
M. ' 

d'abord de 

Brunerie ne lui adressa rien de personnel, mais il se motuiait 
mécontent, indigné, ses affections étaient blessées. .. Moi-même 

à sa p'ace, ajoute le témoin, j'aurais éprouvé autant d'émotion. » 

Arrivant à la scène du 27 au soir , M. de la Brunerie lui repro-

cha le vote qu'il venait d'émettre, et lui déclara qu'il lui en fen-

drait raison. « Je n'ai, répondit M. de Bomans, à recevoir d'ordre 

de personne; j'ai agi selon ma conscience. » Sur ce, M. de la Bru-

nerie lui asséna un coup de canne sur la tête ; le chapeau 

de M. de Romans fut perforé, et il reçut une blessure au Iront. 

M. de la Brunerie prit immédiatement la fuite; mais M. de Ro-

mans le poursuivit , eu criant : « Au vo'eur ! à l'assassin ! » 

Bientôt il l'atteignit, et, le saisissant par le col de son habit, il lui 

porta un coup de poing sur la tête. M. de la Brunerie riposta par 
un autre coup de canne. 

Le soir, M. de la Brunerie reçut un cartel de M. de Romans; 

des témoins furent choisis, qui redigèrent les conventions du 

dûel. et le lendemain matin, à cinq heures, la rencontre eutlitu 

à la Ronde, à la jonction du chemin de Neuillé à Vernantes. 

Le choix du terrain fut tiré au sort ; en sa qualité d'offdnsé, M. 

de Romans avait eu le choix des armes, et avait pris le pistolet. 

Les deux adversaires furent placés à quarante pas de distance, a-

vec la faculté d'avancer de dix pas ; ils pouvaient tirer à volonté. 

M. de Romans tira le premier, et n'atteignit pas M. de la Brune-

rie. Celui-ci tira à son tour, et la balle traversant l'une des poches 

du paletot de M. de Romans, emporta avec elle une paire de gants 
qui s'y trouvait. 

Les témoins tirent alors un mouvement pour s'approcher des 1 

combattans. mais M. de Romans, qui n'avait pas encore obtenula 

satisfaction à laquelle il croyait avoir droit, tira un second coup 

de pistolet; cette fois le coup rata ; on mit une nouvelle capsule, 

la détonation eut lieu, et cette fois encore M. de la Brunerie ne 

fut pas atteint; celui ci tira aussi un second coup de pistolet, et la 
balle pénétra dans le flanc de M. de Bomans. 

« Dans cette affaire, ajoute le témoin, l'accusé s'est conduit avec 

honneur et loyauté; j'avais été frappé par lui, je l'avais provoqué 

en duel, et si aujourd'hui j'éprouve une sorte de regret, c'est de 
n'être pas assis à ses côtés. » 

M. le président : Je rends hommage, Monsieur, au catactèie 

chevaleresque de votre déposition mais je dois vous adresser 

quelques questions. Comment se fait-il que l'accusé ous ait choisi 

pour adversaire plutôt qu'un autre membre du conseil de famille? 

— Mon âge et ma position l'y ont sans doute seuls engagé, car je 

ne lui connais aucune autre raison qui eût pu lui inspirer des 

motifs de haine particulière contre moi. 

D. Comment pouviez-vous, après avoir élé frappé, accepter 

une provocation ? — B. Je n'avais pas besoin d'être frappé pour 

accepter la provocation; si je ne l'ai pas acceptée immédiatement, 

c'est que je ne voulais pas avoir l'air de céder à l'espèce d'ordre 
qui m'était intimé. 

■ D. Vous auriez dû refuser, car vous veniez d'exercer une sorte 

de magistrature de famille. — R. J'oubliais ce que je venais de 

faire, je ne voyais plus que la provocation qui m'était faite. 

Interpellé par M. le président, l'accusé répond qu'il avait con-

sidéré M. de Romans comme l'instigateur des chagrins dont 

étart abreuvée Mme de la Brunerie. S'il a frappé M. de Bomans, 

ce n'a été que le résultat d'une irritation passagère, car il n'est 

jamais entré dans son caractère de frapper personne : c'est qu'il 

avait été calomnié pendant trois heures au sein du conseil de fa-
mille. 

M. le président adresse encore au témoin que'ques observa-

tions sur les conventions qui avaient précédé le duel. M. de Ro-
mans répond que dans le cas où les quatre coups de pistolet n'au-

raient pas produit de résultat, le combat aurait continué, nra>s 

que cette fois M. de la Brunerie aurait eu le choix des armes. 

D. Comment l'accusé, qui avait été le provocateur, pouvait-il 

avoir alors le choix des armes? — R. M. de la Brunerie pouvait 

se regarder et moi je le considérais comme offensé, et par la dé-

libération du conseil de famille et par ma riposte à ses coups de 
canne. 

M. Lavergne, chef d'escadron au 7
e
 lanciers, l'un des témoins 

de M. de Romans, raconte d'abord comment furent rédigées chez 

un des témoins de M. de la Brunerie les conventions du duel; la 

discussion dura trO's heures entre les quatre témoin", et les con-

ventions furent arrêtées ain-ique l'a rapporté M. de Romans; seu-

lement il; ajoute que dans le cas où les coups de pistolet n'aur» 

pas atteint l'un des adversaires, les témoins étaient décidés à 
rêter le combat. 

Baconlanl ensuita les détails du duel, sa déposition s'accorde 

de tous points avec celle de M. de Romans. Quand celui-ci tom-

ba frappé d'une balle, M. de la Brunerie s'approcha de lui et 

s'écria : « Que je suis affligé de ce qui vient d'nrriver ! Pourquoi 

n'ai-je pas suivi ma première idée ?» , 

MM. Houdet, âgé de quarante-sept ans, capitaine à l'école ae 

Saunnir, autre témoin de M. de Romans, et de Monbas, âge 

ieot 

à ar-
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..oniP-trois ans lieutenant au 6* chasseurs, détaché à l 'école de 
•ET*»»*- de la Brunerie, entrent dans les mêmes 
détails que les précédens témoins. 

M le président leur demande comment ils ont pu laisser înse-
rpr dans les conventions du duel que, dans le cas d'un secon d 
combat le choix des armes serait laissé à M. de la Brunerie. — 
« Les prétentious, répondent les témoins, éiaient telles des deux 
côtés qu'il a fa lu céder sur ce point pour en finir. » 

y le président : Mais du moius vous auriez dù l'aire tous vos 
offerts pour arrêter le combat après l'échange, de la première 

M. de Romans : Ces messieurs l'auraient voulu que je n'y au-
rais pas consenti ; ils l'ont même essayé, et c'est moi qui les ai 
forcés à s 'éloigner en déchargeant mon second pisto'et. 

M. Saunier, médecin à l'école de Saumur, a donné les premiers 
soins au blessé, mais il n'a pas vu toutes les phases du combat. Ii 
connaît depuis longtemps M. delà Brunerie qui est d'un caractère 
doux et conciliant, aimé non-semement de ses chefs^ mais encore 
de ses inférieurs. 

M. Bécceur, médecin à Saumur, a soigné M. de Bomans; c'est 
lui'quuB procédé à l'extraction de la balle ; il n'est point survenu 
d'aeWfcns graves, bien que l'inflammation fût cependant très forte 
et la suppuration abondante. 

Les témi'i is suivaos, à" l 'exception des trois derniers qui font 
des dépositions insignifiantes, viennent rendre compte des f*its 
qui ont motive la réunion d 'un conseil de famille. Les détails dans 
lesquels ils entrent se réfèrent à des débats d'intérieur de famille 
que nous ne ci oyons pas devoir rapporter, car bien qu'inhe'rens 
à la cause, ils n'ajouteraient rien à ce que nous avons déjà rap-

porté. 
Enfin, MM. Daru, officier au 4 e hussards, etFarge, meaecin vé-

térinaire à l'école de Saumur, assignés par la défense, rendent le 
témoignage le plus flatteur de la conduite et du caractère de M. 
de la Brunerie. M. Daru cite nn fait : Se promenant un jour avec 
le lieutenant-colone' du régiment, ils voient passer M. de la Bru-
nerie. — Voilà, dit le lieutenant-colone], un officier accompli, ce 
sera un jour un très beau colonel. Au camp de Compiègne, M. de 
la Brunerie fut distingué par le prince royal, et ajoute le témoin, 
c 'était justice, car il le mérite bien. 

A quatre heures, l'audience est suspendue et reprise à six 
heures. 

M. l'avocat-général prend la parole pour soutenir l 'accusation, 
qui est combattue par M e Guérineau. Le ministère public et M

e 

Freslon répliquent tour à tour. 
Les jurés, après une demi heure de délibération, ont rapporté 

un verdict d 'acquittement, 
M. de la Brunerie a été mis immédiatement en liberté. 

CHRONIQUE 

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

( Présidence de M. Verrier. ) 

Audience du 12 août. 

SORTILÈGE. — ESCROQUERIES. 

La femme Martm avait eu la douleur de voir conduire son mari 
en prison. L'instruction de l'affaire se poursuivait, et Martin allait 
passer en Cour d'assises. Il y avait dans les environs de Roumare 
et de Saint-Jean-du-Cardonnay deux femmes, la mère et la fille, 
en grande réputation de sorcellerie. Elles lisaient la destinée 
dans un jeu de caries et même à la simple inspection de lignes 
de la main. La femme jalouse allait les consulter pour connaître 
les iufidé ités de son mari, la jeune fille pour savoir si elle se ma-
rirerait bientôt. Chaque jeune conscrit qui s'adressait à elles était 
assuré de tfr.er un bon numéro; bref, elles pouvaient à leur gré 
changer le cours des destins. 

Le malheur rend plus crédule encore, et la femme et la mère 
de Martin vont un jour consulter 'es sibylles. Après s'être profon-
dément recueil ies et avoir interrogé du doigt l'avenir, celles-ci 
répondent que Martin sortira sain et sauf des mains de la justice; 
« mais ajoutent-elles comme il y a quelques démarches à l'aire, 
des prières à dire, il faut d'abord une somme de 10 fr. » Cela ne 
suffii pas; quelques jours après on exigea encore 25 fr., puis 15 
Irancs, par * qu une aut^e devineresse devait intervenir dans la 
partie pour assurer le succès de l'entreprise; puis il y avait à 
Satnt-S .ver un temp e souterrain où trois autres prêtres enve-
loppés dans l'ombre du mysière célébraient le sacrifice et fai-
saient des évocations terribles. Il fallait que le temple fût illumi-
ne de mille chantel es, que le hoge des autels fût entièrement 
neut et que tout fûteonsumé en holocauste. Au moment où le dé-
feiiseur de Martin prendrait la parole le sabbat devait commen-
cer, et à mesure que les prêtres avanceraient dans leurs consécra-
tions, le président des assises, ancré d'abord sur l'accusé, faibli-
rait par degrés, tandis que l'avocat, frappé d'une illumination 
soudaine, ferait couler à flots la persuasion dans le coeur des ja-
1*8, qui prononceraient un acquittement. Pour donner plus de 
poids à ces paroles, la femme Traude assurait que déjà ede et sa 
mere, la veuve Houel, avaient sauvé un individu de la police 
eorrec îonnelle, qu'il ne les avaieut point payées, et que le dia-
oe pour le punir de sa mauvaise foi, lui avait inspiré l'idée de 
brûler sa maison, et qu'il avait été conda 
a la peine des travaux forcés 

La femme Martin avait encore les plus grandes espérances. Dé-
jà la iamdle s app.eUit a fêter la déliviance du prisonnier, quand 
oa apprend que Martin est condamné à dix années de travaux 

hv?? : i 1 manque quelques bougies ? Les esprits ce jour-là 
nont-ils pas voulu sortir de leur sombre demeure ? Nous ne sa-

vons Le sort est pai lois capricieux. Il sera plus doux une autre 
ww Mais voici le moment de fa-re jouer tous les ressorts de la 

dp ■ u S01'cellene do't au moins sauver ses adeptes. Prêtres 
ues ténèbres, a l'œuvre ; évoquez le ciel et l'enfer; périsse le 

mpie jusque dans ses fondemens, plutôt que l'honneur de la si-
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- -..wuni, contre te oecnnatoire au principe gênerai pose dans I article o 
du Code d'instruction criminelle, auquel il soutenait que les lois sur la 
presse n'avaient point fait exception, même en ce qui concerne les fonc-
tionnaires publics. Ainsi l'identité de l'espèce du procès Parquin avec 

"e de la contestation actuelle se trouvait justifiée, et la question se ré-

imné comme incendiaire 

DEPARTEMENS. 

— TOULOUSE, 10 août. — Hier, une grosse charrette de roulier, 
ornée d'immenses branches d'aibres qui foi niaient une sorte de 
berceau et attelée de dix chevaux vigoureux , est partie de trois à 
quatre heures de l'après-midi du faubourg Saint-Michel, se diri-
geant vers le Capitole. Les branches qui ornaient cette voiture 
étaient de peuplier, de saule et de sau'e pleureur. Les dix chevaux 
occupaient une grande étendue, car ils avaient été placés sur une 
seule file ; ils étaient tous montés par des gens du làubourg. Eu-
fin, sur le devant de la charrette, on voyait, debout, un homme 
d'un sérieux imperturbable et dans l'attitude imposante d'un 
triomphateur romain, qui tenait de sa main droite un fusil de 
munition, la crosse en 1 air , d'où pendait un long crêpe noir. La 
f"Ule est accourue de toutes parts vers ce singulier cortège, et 
chacun te demandait avec curiosité quel en était le but. 

Ce coi tége allait à la mairie porter des fusils qui apparte-
naient à des gardes nationaux du faubourg Samt-Michel. Anivé 
devant la porte du Capitole, on a déielé neuf des chevaux de la 
voiture qui a été conduite ainsi devant le bureau de la garde na-
tionale où F s fusils ont été déposés. Après celte remise la char-
rette a été ramenée au' fsubourg; le cortège était arrivé par la 
rue Saml-Rome; il est rentré pal la rue de la Pomme. Malgré le 
nombre de curieux que cet incident avait attirés, il n'y a eu au-
cun désordre à déplorer. 

L'individu jlacé devant ia charrette, qui porlait le fusil d'où pen-
dait le crêpe, a été arrêté, dit-on, à son arrivée au Capitole, com-
me prévenu d'avoir pris part à nos derniers troubles. 

1
—i VERSAILLES. — U y a trois jours, on a trouvé dans les bois de 

Virofiay, près de la sablière qui est derrière la chaumière, ie ca-
davre d'un individu paraissant âgé d'une soixantaine d'années, et 
qui était mort déj i depuis trente ou trente-six heures environ. Au--
cun indice ne pouvant faire constater son identité, on l'a appor-
té à Ver>ailles et déposé à !a Morgue, où beaucoup de personnes 
l'ont vu, et dès lors le bruit s'est répandu qu'un assassinat avait 
été commis. Après informations prises, voici ce que nous avons 
recueilli de plus certain sur cet événement. 

L'examen attentif du cadavre fait par un homme de l'art l'a 
convaincu que la moit était le résultat d'un suicide ; aucune trace 
n'existait de la lutte qui aurait dû avoir lieu entre l'assassin et la 
victime ; la disposition des blessures porte, au contraire, tous les 
caractères d'une mort volontaire. 

« Cet individu (dit la Presse de Seine-et-Oise), après avoir ôté 
sa redingote, son gilet et ses boites, s'est armé d'un couteau très 
affilé et s'est ouvert ies veines des jambes ; puis il s'est fait au bras 
droit de légères incisions avec la main gauche, ensuite, ayant 
pris son arme de l'autre main, il s'est fait au bras gauche de pro-
fondes blessures qui ont divisé les veines et les jartères, et causé 
nécessairement la mort. Ce malheureux tenait encore quand on 
l'a trouvé son couteau convulsivement serré dans sa main droite. 

« Ses vêtemens indiquaient une condition également éloignée 
de la misère et de l'opulence ; il ne portait sur lui ni papiers ni 
argent ni bijoux. » 

PARIS , 14 AOÛT. 

— On lit ce soir dans le Messager : 
« A la suite de quelques troubles qui ont eu lieu à Saint-Livra-

de, commune rurale du département de Lot-et-Garonne, m e s é-

dition a éclaté à Villeneuve-d'Agen et a amené de graves désor-
dre. La malle a été arrêtée et pillée. Le sous-préfet, n'ayant à sa 
disposition d'autres forces que la gendarmerie, sVst réfugié dans 
la maison centrale d'Eyss»». Une barricade a été construite sur le 
pont situé à l'entrée de Villeneuve du côté du Lot, et la commu-
nication entre les deux rives a été momentanément interrompue. 

» Des ordres ont été donnés sur le-c!iamp pour diriger des for-
ées suffisantes sur Villeneuve, mais le gouvernement a appris au-

dui isait a celle de savoir si la Cour devait revenir sur sa jurisprudence. 

La Cour a consacré cette dernière opinion par l'arrêt dont voici 
le texte : 

«_ Attendu que l'article 3 du Code d'instruction criminelle est général 
p-t établit le droit commun en matière de crimes et de délits, et qu'à 
moins d'une exception formellement écrite dans une loi postérieure, le 

jourd'bui par le télégraphe que les liabitans de cette vil'e ont 
bientôt compris la grandeur de leur faute. Uue députation s'est 
rendue auprès du préfet pour imph rer la clémence de l'autorité. 
La barricade a été enlevée et la circulation rétablie. 

» La Cour d'Agen a évoqué l'affaire. » 

— M. Ledru-Roliin a été interrogé hier par M. Boulloche, juge 
d'instruction, un des juges du Tribunal de première instance de 
la Seine, délégué par le premier président de la Cour royale 
d'Angers. 

A cette question : « Avez-vous prononcé le discours reproduit 
par le Courrier de la Sartlie dans son numéro du 25 juillet ? » 
M. Ledru-Roilin a répondu : « Je l'ai prononcé. » U a déclaré en-
auite qu'il ne répondrait à aucune antre question qui lui serait 
a tressée, protestant au nom de la liberté électorale contre la 
poursuite dont il est l'objet. 

1—'Ou se rappelle les contestations qui se sont élevées à l'occa-
sion de l'ancien domaine d'Aubigny, séques>tré sur le troisième 
duc de Richmond et rendu, par une clause secrète du traité du 
30 niai 1814, au duc de Richmond, quatrième du nom, son ne-
veu. 

La question principale était dans l'origine d'abord de savoir si 
la remise ou restitution devait profiter au quatrième duc de Rich-
mond seul, ou bien si elle avait eu lieu au prolit de tous les héri-
tiers du troi sième duc de Bichmond, sur qui avait frappé le 
séquestre. Il avait d'abord été jugé parla Cour royale de Bourges, 
que la clause du traité de 1814 devait s'entendre dans le sens qui 
attribuait la terre dont il s'agit au duc de Bichmond personnel-
lement. 

Cet arrêt a été cassé par arrêt du 24 juin 1840, et sur le ren-
voi, la Cour royale de Paris a décidé que la restitution avait été 
faite à l'hoirie tout entière, et qu'ainsi les héritiers étant au nom-
bre, de cinq, il revenait un cinquième à chacun. 

Le pourvoi de M. le duc de Richmond contre l'arrêt de la Cour 
de Paris remtttait en question ce que 'a Cour de ca-saiion avait 
déjà jugé, et, sous ce rapport, il était difficile d'espérer de le voir 

» Attendu qu'en jugeant, à l'occasion du recouvrement des valeurs 
d'une succession échue pour un trente-deuxième à Conard, en 1853, 
que l'union formée eu 1816 n'était pas dissoute, en validant en consé-
quence la nomination d'un nouveau juge-commissaire à la faillite de 
Couard et la nomination d'un nouveau syndic, l'arrêt attaqué a fait 
une fausse application des principes en matière de cession de biens, et 
a formellement violé l'article 563 du Code de commerce; 

• Casse. » 
(M. Thil, rapporteur ; M. Laplagne-Uarris, premier avocat-général ; 

M» Piet, avocat.) 

avait bien accordé leur demande quant au cinquième dans l 'im-
meuble ; mais à l 'égard du cinquième dans l'indemnité, elle avait 
considéré que l 'aetion ét^it purement peisonnelte et mobilière, et 
qu'ainsi les Tribunaux français ne pouvaient pas en connaître. 
Elle avait en conséquence renvové les parties devant les juges na-
turels du duc de Richmond. M e "Gaiisset, dans l'intérêt de ce se-
cond pourvoi, a soutenu que cette action, comme accessoire de 
l'action principde relative à la terre d'Aubigny, était d'une na-
ture mixte et que sous ce rapport les juges de la situation pou-
vaient en connaître. Ce système a été accueilli par la chambre 
des requêtes qui a prononcé l 'admission du pourvoi. 

Ainsi le procès principal se trouve définitivement jugé. U ne 
reste plus à statuer que sur la question relative au partage 
de l 'indemnité oeprésentative des fruits perçus pendant le sé-
questre. 

— La demande en péremption d'instance De constitue pas un 
incident, mais elle est le principe d'une instance qui est elle-
même soumise à la péremption. • ■ 

Cette question vient d'être ainsi jugée, contrairement à 1 opi-
nion de Pigeau, et eu opposition avec un arrêt de la Cour royale, 
par la 4e chambre. 

— M. Vandières, expert nommé par le Tribunal pour les esti-
mations des terrains occupés par le fort de Charenton, a déposé 
son rapport. Toutes les estimations de l'expert du Tribunal ont 
été acceptées par les propriétaires et locataires intéressés. Les 
rapportsjles autres experts vont être successivement déposés. 

— Aujourd'hui l'Ordre des avocats s'est réuni pour procéder à 
l'élection des douze secrétaires de' la conférence. Le nombre des 
votans était de 397 ; voici le résultat du scrutin : 

MM. Heilo, 228 voix; Madier de Montjau, 211 ; Yver, 195 ; 
Maurin, 186; Manceaux, 186: Duranton, 178; Sapey, 175; Le-
pontois, 168 ; Grellet, 164 ; Desmarets, i60 ; Digard, 146 ; Proust, 
142. 

Ceux qui ont réuni ensuite le plus de suffrages sont MM. Ber-
tera, 124; Galouzeau de Viliepin, 121 ; Deimaunay, 109; Tarry, 
96; Morand, 94; Dupré-Lassalle, 90,- Roque, 88; Réal, 85 ; 
Roidot, 85. 

— M. Cabet. ancien député, a fait citer de nouveau aujourd'hui 
devant le Tribunal de police coirectionnel'e (6e chambre) M. Tho-
mas, gérant du National, pour refus d'insertiun d'une réponse 
qu'il a cru devoir faire à des articles contenus dans les numéros 
de ce journal des il, 13, 18 et 22 juillet dernier et 5 août, pré-
sent mois, réponse qu'il avait fait signifier à M. Thomas par ex-
ploit du 24 juillet. M. Cabet pose des conclusions tendantes à ce 
qu'il plaise au Tribunal ordonner l'insertion de sa réponse dans 
les trois jours qui suivront le jugement à intervenir. M. Thomas 
déclare que la lettre de M. Cabet ne répondait en rien aux articles 
contenus dans les numéros ci-dessus désignés, il avait cru être 
parfaitement dans son droit en s'opposant à ce qu'elle fût insérée 
dans les colonnes du National. 

M. Cabet développe les motifs sur lesquels il fait reposer le 
mérite de sa plainte. 

M" Ploque, défenseur de M. Thomas, propose au Tribunal une, 
tîîTcre'non revoir, en ce qui touche les articles des 18, 22 juillet 
et 5 août. Il se base sur ce que M. Cabet n'a pas même été dé-
signé dans l'article du 18, et quant aux deux autres, il fait ob-
server qu'ils n'ont pas été compris dans la citation. Il donne en-
suite lecture de la lettre de M. Cabet, et démontre que l'inser-
tion en était absolument impossible. 

"Le Tribunal, après en avoir délibéré dans la chambre du con-
seil, et se conformant aux conclusions de M. l'avocat du Roi, a 
prononcé le jugement dont le texte suit : 

« En ce qui touche la fin de non recevoir relativement aux numéros 
du National des 18, 22 juillet et 5 août 1841 ; 

» Attendu que le numéro du 18 ne désigne Cabet ni explicitement ni 
même implicitement ; 

» Et que les numéros des 22 juillet et S août ne sont pas compris dans 
la citation, et qu'il n'ont pu être introduits dans les débats par de sim-
ples conclusions prises à l'audience; 

» En ce qui touche les numéros des 11 et 15 juillet, 
» Attendu que dans sa réponse insérée dans la sommation du 24 juil-

let, Cabet s'est laissé entraîner à une défense répréhensible sous plusieurs 
rapports; que loin donc de se conformer aux lois sur la matière, il en a 
formellement méconnu l'esprit et les dispositions; 

» Qu'ainsi Thomas a été en droit d'eu refuser l'insertion. 
» Benvoie Thomas des fins de la plainte et condamne Cabet aux dé-

pens. » 

— Nous avons rendu compte du'jugement rendu au profit du 
docteur Wiesecké, contre M. Martin, gérant de YO/fice de publi-
cité, et qui condamnait ce dernier pour diffamation à 1,000 fr. 
d'amende, sans dommages-intérêts. 

Les deux parties ont interjeié appel de ce jugement. 
La Cour, après avoir entendu M es Baiillon et Bazenerye, pour 

Martin, et Me Philippe Dupin , pour le docteur Wiesecké, a, par 
son arrêt, reconnu l'existence de la diffamation, condamné 
Martin à 100 francs d'amende, et ordonné l'insertion des "motifs 
de son arrêt dans VO/fice de publicité. Sur la question de dom-
mages-intérêts, la Cour, considérant que le plaignant ne justifie 
d'aucun autre préjudice que de celui que lui a causé la nécessité 
de porter sa plainte, a condamné Martin aux dépens pour tous 
dommages-intérêts. 

La Dame Blanche, que l'on donne aujourd'hui dimanche à l'Opéra-
Comique, est un des ouvrages qui ont l'heureux privilège d'attirer 
constamment la foule à ce théâtre. Il est juste d'attribuer une part de 
cette vogue soutenue à l'exécution si complètement satisfaisante par 
Mmes Rossi-Caccia et Potier, MM. Masset, Mocker, et Henri. La joliepetittj 
pièce, intitulée Frère et Mari, commencera le spectacle. 

Concerts du Chàlet, aux Champs-Elysées. — Dimanche lo août, gran-
de fête extraordinaire, pour l'anniversaire de Napoléon, dédiée à la gar-
de nationale. 

L'affiche du jour donnera le programme. 

Aujourd'hui dimanche, ande fête à Bellevue, charmant village con-
struit dans l'aucien parc de Mesdames de France. Voici le programme 
de la fête: les jeux et divertissemens commençexontji ~urj&l>6jjjï ,

Vi-i-eîe* uu 

20 mai 1855, a dépassé la limite de ses pouvoirs et violé les lois des 16-
24 août 1790 et 19-22 juillet 1791. 

Le commissaire de police soutenant la légalité de l'arrêté de M. le 
maire, eu parfaite concordance avec les dispositions des lois sus-men-
tionnées, s'est pourvu en cassation contre ce jugement et la Cour a sta-
tué sur son pourvoi en ces termes : 

« Ouï, M. Isambert, conseiller, en son rapport, et M. Delapalme avo-
cat-général, en ses conclusions; 

."Attendu qu'il est constaté que la location faite par Allardet, cafetier 
à Besançon, au nommé Gosselin (Ilomobon), a eu lieu dans une maison 

1 à lui appartenant, et en dehors de la ville, dans laquelle il n'exerce pas la 
| laprofession de logeur; que l'article 3 titre 11 de la loi du 16-24 août 1790, 



puis 7 heures et 1(2 du matin jusqu'à 10 heures et 1[2 du soir et de de-
mi-heure en demi-heure depuis lOheureset lr2 du matin jusqu'à 1 heure 
et 1[2 après midi. 

De nouvelles cartes du service, datées du 16 août, se distribuent à 

la Gare de Paris, rue Saint-Lazare, 120; à celle de Versailles, aux sta-
tions d'Astrières, Courbevoie, Puteaux, Suresnes, Saint-Cloud, Ville-

d'Avray, Sèvres, Chavilleet Viroflay, ainsi qu'aux bureaux des omnibus 
spéciaux de la rive droite. Ces bureaux seront portés de trois à sept à 
dater du 16 août, et seront établis : au Carrousel, au coin de la 
rue de Chartres; — à la Banque de France, rue Croix-des-Petits-

Champs, 52 ; — aux Messageries royales, rue Montmartre, 109 ; — au 
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Pont-Neuf, rue Dauphine, 26 ; — à la porte Saint-Denis, boulevard St-
Denis, 18 (cité d'Orléans); — au marché des Innocens, rue St-Denis, 
122 (cour liatave), — à l'Hôtel-de-Ville. 

Librairie, — Beaux-arts. — musique. 
La librairie Joubert vient de publier un Commentaire sur les ventes judi-

ciaires det biens immeubles, d'après la loi du 2 juin 1811, par M. Persil, dé-
puté et substitut du procureur-général à la Cour royale de Paris. Personne plus 
que M. Eugène Persil ne pouvait faire sur cette matière un bon et utile ouvrage; 
car il a pu puiser dans tous les documens de M. Persil père, rapporteur du projet 

de loi à la Chambre des pairs, et s'éclairer par la discussion èe celte mfm 
à ia Chambre des députés, discussion à laquelle, comme membre de lci 

Chambre, il a pris une part active. uc «tte 

— Nous recommandons à nos abonnés la lectnre du Feuilleton «,<«, 
Cette piquante Revue, qui se distingue par la franchise, la vivacité en Ue' -

temps que par le bon goût de sa polémique littéraire. Voir aux Annonces meile 

Commerce et industrie. 

L'ouverture des chasses approche. C'est le moment de rappeler aux amat 
les fusils BiringtT, qui se distinguent par leur supériorité sur tous les fusu n 

se chargent par la culasse, rue du Coq-Saint-Honoré, 6. toi 

CEJàTEâ u DES FOLIES S* -JAMES 
Ce superbe château, longtemps séjour de plasiance des plus hauts personnages, situe sur les bords de la Seine, a la porte du boisjde 

Boulogne, offre, par sa dislribuiion intérieure, un ensemble aristocratique de salons et de chambres richement meublées, un parc im-

mense, bien couvert, et présentant toutes les distractions possibles, magnifiques pelouses, pièce deau, glacières, roeners, souterrains, 

MAISON SE PLAISANCE ET 

SE SANTÉ SE Mme LACHAPELLE, AVENUE SE KADBJD 

A NEUHiY. 

cascades, petite ferme dans la maison, laitage chaud malin et soir, hygiène convenable, soins particuliers, des voitures à toutes mi 
tels sont les avantages saillans de ce nouvel établissement, qui réunit lout le luxe de la ville au confortable du château, i es nritrt 16?' 
pension sont 1res modérés. ' " 

En vente chez JOUBERT, Libraire éditeur, rue des Grès, 14, près l'Ecole de Droit-

COMMENTAIRE 

SUR LES VENTES JUDICIAIRES DE BIENS IMMEUBLES 
d'après la loi du « juin 184t ; 

Par M. E. PERSIL, Député, Substitut du P'oîureur-général à la Cour royale de Paris. ■ 
Prix : 7 fr. — La PREMIÈRE PARTIE est EN VENTE. Prix : 4 

Un fort vol. in-8°. 
fr. 

LA BOITE 

DE 72 

4 FRANCS. 

DEPOTS 
DANS TOUTES LES 

VILLES. 
PRALINES DAMES, 

AU CÏJBÈBE PUR, SAUTS ODEUR; SAVEUR EXQUISE BE CHOCOLAT. 
j précieux médicament, honoré de la confiance des premiers médecins de ~ 

mens anciens et nouveaux, les pertes blanche , même LES ru:s OPIMATI-.ES 

Ce précieux médicament, honoré de la confiance des premiers médecins de Pans, guérit en peu de jours et SANS RECHUTE les e™ i 

lens anciens et nouveaux, les pertes blanche , même LES PLUS OPINIÂTRES. M. le docteur PUCHE , médecin de l'hôpital du Midi deri 

qu'il en obtient constamment les MEILLEURS EFFETS ; il les prétere au Baume de copahu, qui, outre sa saveur repoussante et nausée qu u en ooueiii cuiisidiimieiii ies .,ir.n.i.r.uii:> wriia, i. t,.^.^.^ uu ™ ~~ — i— —, ....... vu suicui iciiuus&anie et naïKppn-

derange L'ESTOMAC, SOUS telle forme qu'on l'administre, et produit rarement des résultats certains. — Les PRALINES DAMÉS se ver il 

chez l'invenleur, rue Croix-des-Petits-Champs, 23, au premier ; chez JLTIER , pharmacien, a la Cirox-Bouge ; COLMET , rue St-Merrv n■ ■ 
ALE , en face le poste de la Banque. * '>"• a 

a PHARMACIE CENTRALE, 

TRAITE COMPLET B'AMTHMTIdEE 
Théorique et Pratique , 

A li'USâGB SES HÉGOCIANS, 

Contenant les principes de eette science et leur application aux calculs du 

commerce et de la banque, et à toutes les qceslions usuelles de la vie; 

Par FRÉD. wASTzni., anc négociant, prof, à l'Ecole spéciale du Commerce, 
et JOSBFB GARNIKR , anc. prof, et iuspect. des études à la même Ecole. 

Un grand volume in-8». — Prix : 6 fr. 30 c. 

Chez M. B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

«ç.-îTi» FEUILLETON MEMSIEL, -wsr-
REVUE LITTERAIRE ET CRITIQUE. — (Extrait du sommaire du 5° N».] 

Histoire de aix autographes. [Barthélémy, Bélanger, Chateaubriand, Lamartine, 
Ch. Nodier, Marie Dorval.) — Les romanciers. — La poésie couronnée— M. 
Gozlan. — Physiologie de la censure. — Les acteurs spirituels. — Les écrivains 
ubiquisles. — Les accapaiemens de M. Scribe. — M. Laurericln. — M. Casimir 
Bonjour et Molière. — M. de Vigny. — Anglomanie boutiquière. — Jorkei-Club. 
— Vers peu raciniens à la Société racinienne. — Sur les avocats. — Les vau-
villistes braconniers. — Journalistes français à Londres. — M. de Lalouche. — 
Le correcteur du vicomte de Launay. — Un concile de critiques. — Comment 
M. Th. Gautier se vit contraint d'écrire un ballet. — Vers de la lYouvelie 
mode. — Les hannetons de M. A. Karr. — CRITIQUE LITTERAIRE : Poésies 
«le MM. Em. et A. Desehamps. — L'hôtel des Invalides. — Une jeunesse ora-
geuse.— Les Auréoles. — Jeanne d'Arc. — La comtesse de Choiseul-Praslin. — 
Un amour impossible. — M. G. Planche. — M. Roaer. — M"* Fitz-James. — 
Vers sur Albion, etc. 

(Le 15 août, en vente le 6e N°.) — Bureau : rue Montmartre, 38. 

NOUVELLE MAPPEMONDE. 
Cette belle et magnifique carte, dressée par M. A. Vuillemin, ingénieur- géV 

graphe, et gravée sur acier par benard, est imprimée sur papier grand Colombie 
de près d'un mètre, et coloriée au pinceau. — Prix : 1 fr. 60 c. 

Au dépôt des cartes de chaque département, rue Laffitte, 40, à Paris. 

H.-L. DELU >YE , EDITEUll, 
PLACE DE ZiA BOURSE, 13. 

BIBLIOTHÈQUE CHOISIE 
COLLECTION DES MEILLEURS OUVRAGES ANCIENS ET MODERNES, 

Eormat grand Sn-I». 

CETTE COLLECTION EST DIVISÉE ES DEUX SÉRIES. 

La 1 T« série contient des vol. de 400 à 500 pages au prix de 5 fr. 50 c. 
La 2e série est composée de vol. d'environ 250 pages à 1 fr. 75 c. 

Ouvrages iioiivelleisu-sît publies : 

ŒUVRES D'ADAM MICKIEWICZ, professeur de littérature slave au collège 
de France, traduction nouvelle par CB. OSTHOWSKI. — l re partie, contenant : 
Le» Aïeux, Grujtna, Konrâd Wallcnrad, le Livre des Pèlerins, 1 très for. 
vol. in-18, avec porir. de l'auteur, 3 fr. 50 et 

LA DIVINE ÉPOPÉE, poème en 12 chant?, par ALEXAKDHE SOUMET , I vol. 
in-18, 5 fr. 50 c. 

Antres ouvrages prochainement publiés : 

l re Série, à 5 fr. 50 c. le volume. 

LE LIVRE DES AFFLIGÉS, par le vicomte ALBAN- DE VILLENEUVE ; 2= édition, 
2 vol. 

ŒUVRES DE BALLANCHE : Antigone.V Homme sansnom, I vol. 

2e Série, à I fr. 75 c. le volume. 

MÉMOIRES DE SAINT-SIMON, tome 1 à 40 (complet). La Table des matiè-
res, eu un fo-'t volume, représente les iomes 50 et 40. 

LES HtSTOtUE TTtS DE TALLEMANT DES REATJX. 10 vol. (compte!). 

SOUVENIRS DE LA MARQUISE DE CRE ^UY, 10 vol. (complet). Le tome 
10" f.irme ua Njbitiair»de Frauce et n'avait jamais été publié. 

MÉMORIAL DE SAINTE-HÉLÈNE, 9 vol. (complet). 

CONGRÈS DE VEPiONE, par M. DECUATEALBUISBD, 2 vol. 

ŒUVRES POLITIQUES ET LITTÉRAIRES DE NAPOLÉON, 1 vol. 

L'UO iME AU MASQUE DE FER, par le bibliophile JACOB, 1 vol. 

LETTRES SUR LE NORD, par s. MABMIEB , 2 vol. 
L'AME EXILÉE, par ANNA MAIIIP , 1 vol. 

POÉSIES DE J. REBOUL (de Nîmes), 1 vol. 

POÉSIES DE GILBERT, I vol. 

POESIES D'EMILE ET D'ANTON! DESCIIAMPS, 2 vol. 
ŒUVRES CHOISIES DE RONSARD. I vol. 

COMÉDIES DE LA PRINCESSE AMÉLIE DE SAXE, traduites de l'allemand, 
par M. PlTRK CUEVALIEB , 1 Vol. 

MACBETH, de SUAKSPBIRE, traduction littérale en vers, par J. LACROIX , I vol. 

LE MAÇON , par MICBEL RAÏJIO.VD , 2 vol. 

FORTUNIO, par TH. GAUTIER , 1 vol. 

LE CHEVALIER DE SAINT-GEORGES, par ROGER DE BEAUVOIR, 4 vol. 

LE MOINE, par LEWIS ; nouvelle traduction par L. DE "WAILLY , 2 vol. 

FRAGOLETTA, par H. DE LATOUCHE, 2 vol. 

SOUS LES TILLEULS, par ALPBOKSE KARR , 2 vol. 

L'ANE MORT ET LA FEMME GUILLOTTINÉE, par JULES JASIH , 1 vol. 

EDITH DE FALSEN , par ERSEST LEGOUVÉ, I vol. 

FABLES D'IRIARTE, traduction par CH. LEVIESLE , 1 vol. 

PASTILLES PECTORALES^ 
Les tablettes de Trablit sont préférables à tous les pectoraux, parce qu'elles ont toujours 

la mé .ne sa -eur ei lu mémo cbu&tsUtuce, et par e qu'elles contiennent un médicament Uunt 

les propriétés sont connues de tou> les hommes de l'art. Elles conviennent spécialement 

pour les rhumes nouveaux et les toux catarrliales, qu 'elles dissipent en très peu de jours. 
On en prend de 10 à 20 en vingl-quaire heures, en avant soin de les laisser fondre très len-

tement dans la bouche, boites de pastilles, 1 fr. 50 c. Chocolat au Tolu, 25» gr., 2 fr. 50 c. 

 A Paris, rue Jean Jacques-Rousseau, 21. 

I&AIFtFA D'OBIEUIT, aitalVptique. pectoral. 
f Autorisé par un brevet d'invention, par une ordonnance du Roi et approuvé par la So-

ciété des Sciences physiques et chimiques, et par les médecins les plus distingués de la Fa-
culté de Paris. — Les observations sont légalisées par les autorités.— LeKaïll'a convient aux 

rnnvTlesccns guérit les gastrites, le marasme, les coliques, les irritations nerveuses et tou-

«» les maladies de poitrine, telle s que rhumes négligés, phlhisie, catarrhes el toux re-
?I^Bt~ P i

 fr
--

A 1,ari5
'
 ch

 "
 TRABUT

' Pharmacien, rue J.-J.-Rousscau, 2i. 

■I ÏMll 
ADOPTE par L UNIVERSITE 

pour les collèges, 
les institutions primaires 

et 
les écoles normales. 

ATI. AS UPJIVERSEi. 

de GÉOGRAPHIE, 

50 planches, 8 francs. 
GRAND ATLAS DES DÉ PAR 

TEMEINS ; chaque carte, 
grand format, 1 fr. 50 cent. 

Nouvelle Carte géographique de l'Algérie, adoptée par le conseil royal de l'Université, conprenant le plan topographique 
de la ville et ses environs, des provinces d'oRAN, ROUGIE et CONSTANTINE . Des signes particuliers indiquent 1 em-
placement d< s mosqnées, desmorumens, des douairs, des villages, des forts, des blokaus et des ruines romaines. On a 
désigné aussi avec le plus grand soin les limites des divisions administratives et. de provinces, les chemins et les routes 
militaires, ainsi que les lignes des bateaux à vapeur et leurs heures de départ et d'arrivée à Mahon, Cherchell, Mostaga-
nem, Bone, Philippeville, etc. En tète de la carte se trouvent les armes du grand-seigneur, et les pavillons des pirates 
et de l'ex-dey Achmet-Bey. — Une nolice indique la superficie de la colonie, sa population en inoigènes et en étrangers, 
le chiffre des douanes et donne des renseignemens sur l'agriculture, l'industrie et le commerce de tout le pays, ainsi 

que sur ses monumens et les antiquités qu'on y rencontre de toutes parts 

«-itex 1»! M M.,1 4» !V, éditeur. ri»e ILaffitte, 4«, à For?** 

.MALADIES SECB, ET ES 

DRAGÉES de au IN ÔB AU ME 
Remède sans odeur, invente par GOSSE Lli\ , pliarm. chimiste , et APPROUVE PAR L'ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE, 

pour guenr en peu de jours, les Gonorrhees (écuuleinens)et flueiirsblan.ch.es. PHARMACIE P_l_ac^e£j'elLtvTCTê ,3£ajn^ 

10. BOIIAIRE, libraire, boul. Italien, 

TRAITÉ COMPLET DE LA 

SYPHILIS, 
par le docteur 

GIRAUDEAU DE SAINT-GERYAIS. 

Description des Dartres, Maladies de 
la peau, Ulcères, Eeoulemens, Goutta 

Rhumatismes , Scrofules , Hydrocèles ' 
Engorgemens, Exostoses, Douleurs ner' 
veuses, Anévrismes, Affections des YPDX 

Maladies des Voies urinaires; précédé 
de Considérations sur les Préservatifs 
les Spécifiques anti-syphilitiques, avec 
un Formulaire contenant les Remèdes 
secrets qui ont été publiés; terminé par 
l'Examen des Méthodes qui ont eu pour 
base l'or, l'iode, l'ammoniaque, le mer-
cure et les végétaux sudoiilïques et dé-
puratifs. —Traitement gratuit par cor-
respondance, chez l'Auteur, rue Kicher, 
6, à Paris. 

A VEXOMS-: A JL'AIHIABEiË. 

POUE ENTRER EN JOUISSANCE SE SUITE , 

JOLIE TERRE à 16 mjriomèlres de Paris, 8 kilomètres de Vendôme, route de Paris à Tours. 

Celte terre, composée d'un petit château à la moderne, de vastes communs, d'un parc des-

siné à l'anglaise avec pièce d eau, de deux fermes, de bois mis à coupe réglée, de terres la-
bourables, prés et vignes, le tout de la contenance de 300 hectares environ, esld'un rapport 

de 9,noo francs. 
S'adresser à M« Cahouet, notaire à Paris, rue des Filles-Saint-Thomas, et à 51» Pelletreau, 

notaire à Vendôme. 

PENDULES de cabinet, marcliant un mois, 78 fr. Supè ri *" 
ilé des mouvemens consultée au rapport de l'Exposition «e 

834 't. Il, p. 271). Médaille d'argent. 
MONTRES plates sur pierres Unes, très régulières, en or, 

le 180 fr à 500 fr. ; en argent, 120 fr. — MONTRES solaires 
iour régler les montres, 5 fx. — REVEILLE-MATIN s'adap-
mt a toutes montres, 30 fr. — COMPTEUR-MEDICAL pour 

bserverla vitesse du pouls, 6 fr. 
HENRI ROBERT, horloger de la reine et des princes, rue 

Coq, 8, près du Louvre. — Par le même, L'ART de CON 
RE ILER les PENDULES et les MONTRES, l vol. in-12, 5 fr. (Aflr.j 

TANAKOUB ALIMENT INDIEN 
Cet aliment étranger qui se prend, en potage, est nutritif, rafraîchissant et agréable-

on le prépare au lait, au gras et au maigre. 11 est efficace contre les maladies de 1 es-

tomac, de la poitrine, l'épuisement et la maigreur. Il convientaux vie.llards, aux entants 

et aus convalescents Brevet du Gouvernement, Rapports de Commissions 
Médicales de Paris et de Londres.—Le Oacon (20 potages), 5 fr. Pas de demi-Uacon. 

NOTICE sur cet Aliment, en français, anglais, allemands, hoUanda
1
s, cspagnoletitalien. 

■Dépôt chez M. GENIEZ et C«., rue Grammont, n- 11, à Pans, 

Et chez, tous les Pharmaciens de France et de l'étranger ( Affranchir). 

B revel |']"JU|l tywmh É f\*jfis *WT̂ îT^^i'Aommpn 

A'\.—„t:»„F ^ MA.,,C 'iiLi!MJL!l> F^ du KOI. 
Ce ajt'jsuurV^U.*. q .1 guern a l'iustaut les uouieur.- (je utnis même la 

plus violentes, est le seul qui garantisse son EFFICACITE par douze années 

de SUCCÈS. A la pharmacie. B.OÏÏS et. CHAIS, rue Montmartre, 149, 
PARIS; et dans tous les pays du monde. [Eviter les contrefaçons.) 

EAU DES PRINCES 
Du docteur BARCLAY, powr la Toilette et pour Bains. 

Extrait concentré de Parfums exotiques et indigènes pour la Toilette. Prix : grand llacon, 

2 fr.; six flacons, 10 fr. 50 c. pris à Paris. — On délivre gratis un Traité d'Hygiène de la 

Peau, des Cheveux et de l'Odorat, et une Nolice sur les Bains et les Cosmétiques. 
Son odeur est douce el suave, et l'on s'en sert pour neutraliser les mauvaises odeurs elpout 

parfumer les cassolettes, les sachets, les mouchoirs et les vêlemens; elle remplace avecavan-
lage tes eaux de Cologne, el les vinaigres aromatiques el les pommades, dont on se sert pour 
entretenir l'éclat et la blancheur de la peau. Celle Eau balsamique enlève les démangeai-
sons et les efflorescences de la peau Les hommes s'en servent aussi habituellement pour 
neutraliser les effets alcalins du savon et ceux du rasoir sur les bulbes de la barbe. — A 

Paris, chez T RABLIT , pharmacien rue J.-J.-Pousseau. 21 . 

SCIENCE 

1 Maladies Secrète 
TRAITEMENT du CH. ALBERT, 

| Médecin de ia Faculté de Paril, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitauï de ia 

fille de Paria, Professeur de médecine et de botanique, breveté du GouierDemeul 

Français, honoré de médaille! et récompenses nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder 
tomme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, 
infaillible contre toutes tes maladie» 
secrètes, quelque anciennes ou in-

vétérées qu'elles soient. 

! Les guérisons nombreuses et au-
3 thentiques obtenues à l'aide de ce 
; traitement sur une foule de malades 
j abandonnés comme incurables, sont 
des preuves non équivoques de sa 

j supériorité incontestable sur tous les 
j moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, onavaità 
! désirer un remède qui agît également 
sur toutes les constitutions, qui fût 

| sûr dans ses effets, qui fût exempt 
Ides inconvénients qu'on reprochait 
1 aveejustice aux préparations mercu-
| rielles, corrosives et autres. 

Cantullatitmi gratuites tout tel jouri depuis S h. du matin jusqu'à S h. du soir. 

jPiUe FllCIltOrgUeil, n 21, Mai«°" Confiseur, .u Premier. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRAUCHIR). 

Ce traitement est peu dispen-

dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-

cès dans toutes les saisons et daus 
tous les climats. 

BONBONS FERRUGINEUX 
De Coincx , pharmacien, rue Saint-Merry, m». 

M. Guei sant. médecin de l'hospice ées Enfans, m'a fait composer pour 
des enfans lvmpbatiqucs, scrofuleux et faibies, avec mon Chocolat Ferru-
gineux, des bonbons qu'il prescrit depuis six jusqu'à douze, toujours avant 
le repas. 11 n administre plus le fer â eesjeunes malad. s que sous celle for-
me agreabl-. Le Chocolai Ferrugineux se vend par 1 /2 kilo, et divise en 
douze ta?ses. Réduction de prix, par suite d'un nouveau sytéme de broyage 
e- d'< conomie de main-d'œuvre. Piix, iel/2 kile, 5 fr., 3 kilo, 27 iï.; en bou-
bous, par boitt s, 3 fr. 

Certificat de M. Guersant, 
Médecinde l'hôpi al des Enfans, médecin consultant du roi, membre 

de l'Académie royale de médecine, etc. 

« J 'emploie constamment depuis i lusieurs années le Chocolat Ferrugi-
neux de Colmet Daàgc, son en tablettes, soit en bonbons, et je m'en trouve 
toujours bien, chez ie- adul es, chez ies adolesccns et les enfans. 

» Paris, ce 13 novembre 1835. GDERSANT. » 

Certificat de M. Récamier, 
Professeur à la Faculté de méd., médecin de l'Hôtel Dieu, etc. 

« le déclare avec pla sir avoir employé avec succès , dans les anémies 
chlor. ti u. s ctlc tes, le ChocolatFerrugineux de Colu.el-Daàge, pharma-
cien dont l'aduiinlst ali n est rendue plus facile par l'absence de toute 
faveur de.-agréa le, malgré une assez forts portion de fer. 

» Paris, ce 5 septembre 1837. BÉCAMIER. » 

S'adresser chez M. COLMEr, pharmacien, 12, rue Sainl-Merry, à Paris. 

DE LA 

1MÏI FRANÇAISE, 
OU SCIENCE DElLA PHRASÉOLOGIE FRANÇAISE, 

Contenant les pronoms avec leurs différentes applications, les adjectifs 
et les substantifs liés et expliqués l'un par l'autre ; les conjugaisons 
des verbes et la conjugaison de tous les verbes irréguliers, et ries 
verbes réguliers qui peuvent embarrasser; avec une liste alphabétique 
des verbes sous chaque conjugaison et sous chaque verbe conjugué 
SERVANT DE MODÈLE ; des traités complets des participes et de la ponc-
tuation ; les adverbes, les prépositions et les conjonctions formant en-
semble un dictionnaire ; les interjections et la syntaxe ; des exemples 
de chaque acception des mots, présentant ou un fait historique, ou 
une beauté littéraire, ou une haute leçon de goût, de philosophie, de 
religion, de vertu ou de morale, expliqués au propre et au figure; 
une table alphabétique générale des matières, et enfin suivie du Dic-

tionnaire des locutions françaises, formant le complément nécessaire 
de la science ; par J. REMY, membre de l'académie grammaticale de 
Paris. Deuxième édition, revue, corrigée et considérablement aug-

mentée. ; 
Un volumegrand in -12 de 560 pages. — Prix 3 francs 50 cent, cartonne. 

Ouvrage recommandé par S. G. Mgr AFFRE , archevêque de Pans, aux 
maîtres et maîtresses des institutions et des pensionnats placés sous sa 

juridiction archiépiscopale. 

tlU M. M. B. DU SlIililOX. rue taflitte, -4©^___ 

PAR UN PROGÉBÉ NOUVEAU 
E T E>- CHS SEULE SEASCE , M. DËSIRABODE, chirurgien-dentiste du Roi, pose des IgJ 

artilicielles d'une à six dents, qu'il garantit pendant dix années. Cette garantie ne 6 „
jeci 

que pour les six dents de devant de la mâchoire supérieure, les autres ne pouvant e .e u 

que par les procédés ordinaires. Palais-Royal, 154. -

SAVON AU CACAO. 
Panoramas, 12. . 5 „_arable 
Pour la barbe et les mains, 1 fr. 25 c, 2 fr. et 3 fr. 50 c. Ce produit est incornpaj^ 

pour blanchir et adoucir la peau, il facilite l'action du rasoir et en éteinl le feu. 
HADE AU CACAO pour lisser et arrêter la chùle des cheveux. 

0 
CAOUTTC H OUG SANS OPEU 

POUR 
Balsamique du flecicm* Jackson. 

La poudre du docteur Jackson conserve les^ehcives, 9fSS9ttt tftVe des dents et les 

blanchit instantanément san> eii aliercr l'émajj. tsllè -e
5
u'Cdujte.én uojidre impalpable ÏJ 

n'olTre pas es aspérités rugueuses des aulreûeiiltfffcei'
M
.ii^,.l ÊsSlenls ou lesallèren 

Rta*£tKâ?ïofr̂ r e sempl° vWpl?iil r$r 4u mt™ <«s. 
Au dépôl central, chez Trablit, 4 Taris, rue J^n-ïac.^ljis-ïott^c^n\ 21. 

GUÉ&IN JEUNE ET CïF BREVETES, 
Mue des Fossés Montmartre, H* à Sans. 

MANTEAUX en mérinos coton 

TAULIERS de neurrice, 
ETOFFES eu pièces, tous prix : 

PALETOTS en beau mérinos, 80 fr. 
PALETOTS en camelot, 60 

PALETOTS d'élé, 50 
MATEAUX en mérinos, de 65 à 80 

MANTEAUX en camelot, 50 

40 

de 7 à 10 
15 

COUSS1.NS a air, j 
BRETELLES en caoutchouc, tous pru-

CLTSOIRS bovaux, 

BOUTEILLES de chasse 

Avis «lii'ere. 

POUR CAUSE D'AGRANDISSEMENT, 

BOULEVARD DES ITALIENS, 23. 

PARAPLUIES et OMBRELLES CAZAL bre-

vetés, les seuls reconnus supérieurs et hono-
rés d'une médaille. Ces articles, dont ia pré-

férence est si justement méritée, ne font au-
cune augmentation de prix avec les PARA-
PLUIES et OMBRELLES ordinaires. CANNES, 

FOUETS et CRAVACHES de goùl. • Afli.) 

VERSOLITAIRI 
TRAITEMENT DU D

r
 DARBOtf 

n'»!"' 
Aucun des remèdes les plus JJS 

: d'une manière aussi douce, aussi con 'ia- ̂  M d'une manière aussi douce, sa,,, -
 uec

etr'' 

ii efficace, et c'esl ce qui nous (ait dire 1
 rt

iio-it eiinaa ,tii «,vr4uMw-.-- rfolaccrl' llr 

« tement réunit le double avantage "»■• ,
 0L

-,
S

, 
,, de et de la sécurité.» Opinion d(: „ 
CHOMEL. FOOQMKR et LEIlMI-M 611 '

 (
 j 

des Hôpitaux de Paris.—
 Arch

_„JÎ;X P«* 
S'adresser à M . DARBOW-SEB l >

 bl(
. 

rue Rameau , 7 . de 1 0 heures à 1 heure. 

INSERTION ! I FR, 25 C. LA 


